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L E M O T D U T R E S O R I E R 

Le mot du trésorier 

L'exercice 2012 est clôturé avec un léger excèdent. 
Il est important de souligner que le nombre de nos 
adhérents est en forte progression pour 2012. Ceci est 
dû à la mobilisation du bureau et en particulier au 
dynamisme de notre président. 
Le bilan de l'édition du bulletin est également équili­

bré bien que cette année encore les recettes de publi­
cité soient en baisse. Une mobilisation des membres 
de l'association est souhaitée pour trouver de nou­
veaux annonceurs. 
Grâce à la bonne santé financière de notre associa­
tion le montant de la cotisation 2013 n'a pas été aug­
menté. 
Comme chaque année tout le bureau s'est mobilisé 
pour l'édition du bulletin annuel. Nous vous rappe­
lons que la participation des adhérents est la bienve­
nue. 
Cette année encore nous avons fait un don important 
à la SNSM de Douarnenez et à la SNSM de Camaret. 
Nous tenons à remercier nos annonceurs sans lesquels 
notre bulletin ne pourrait pas être édité et incitons les 
membres de notre association à leur réserver la priori­
té pour leurs achats. 

Michel FEGER 

EDITORIAL 
Voici le numéro 

21 du bulletin de 

notre association, 

en espérant que 

vous y trouverez 

tout l'intérêt que 

nous voulons lui 

donner, tant pour 

les informations 

qui vous sont 

nécessaires que par les articles qu'écrivent nos 

adhérents. 

Nous voulons une association active, vivante, 

communicative et efficace qui servira de lien 

avec les différents acteurs du port de Morgat et 

les gestionnaires des installations portuaires. 

Nous sommes représentés et reconnus au conseil 

portuaire, au CLUP, mais pas toujours écoutés... 

même jamais. Les demandes qui sont issues de 

l'ensemble de nos adhérents restent lettre morte. 

Nous pouvons quand même constater que 

certaines installations fort onéreuses ont été 

effectuées sans aucune concertation avec les 

usagers du port. Le résultat est ce que vous 

savez ! Cale de carénage, potence de relevage 

dont le financement a été pris sur les finances du 

port avec interdiction aux usagers de s'en 

servir.... 

Positivons malgré tout car maintenant nous avons 

un nouveau responsable des ports qui, nous en 

sommes certain, fera tout pour rendre le port de 

Morgat attrayant tant par son fonctionnement que 

par l'ambiance chaleureuse qui s'en dégagera. 

Je vous souhaite à tous beaucoup de soleil, du 

vent et à très bientôt. 

Votre Président Jean Claude Bournerias 
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2~m^ M A I 2013 
* ""iB * J ^ s s ' s t a n c e Grand prix de l'école navale 8 au 12 

JUIN 2013 

^ -J^J f • Nettoyage des plages 1 

JUILLET 2013 

ifĵ 'iHP * Sortie Douarnenez / ; IL... ifĵ 'iHP * Sortie Douarnenez 0 
* Visite de l'école navale début juillet 
• Championnat international « optimist » 13 au 20 

» ^ • Assemblée générale 27 
1 - ̂  • Projet d'une croisière côtière 28 au 30 

~udP * Visite de la distillerie des Menhir à définir 

'"-j'i'iiB * Visite du Cross Corsen juillet ou août 

* AOUT 2013 1 

m • Sortie CAMARET 17 
• Visite de l'abeille Bourbon juillet ou août 

' * • Cochon grillé fin du mois 

SEPTEMBRE 2013 
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Un nouveau responsable des ports 

L 'annonce d a t e d u c o n s e i l m u n i c i p a l d u 1 2 

a v r i l . 

Sy l va in H a s c o ë t d e v i e n t r e s p o n s a b l e t e c h ­

n i q u e e t a d m i n i s t r a t i f d e s p o r t s d e la v i l l e d e 

C r o z o n . 

E n t r é e n a v r i l 2 0 0 8 à la c o m m u n e d e C r o z o n , 

il a t r a v a i l l é d ' a b o r d a u p o r t p u i s a u x s e r v i c e s 

t e c h n i q u e s d e la v i l l e . 

E g a l e m e n t p o m p i e r v o l o n t a i r e , il a u r a e n 

c h a r g e , s o u s la r e s p o n s a b i l i t é d e L i o n e l G a y 

D i r e c t e u r d e s S e r v i c e s T e c h n i q u e s , la g e s t i o n 

a d m i n i s t r a t i v e e t t e c h n i q u e d e s p o r t s d e 

M o r g a t e t d u F r e t . 

P o u r l ' é p a u l e r , u n e f f e c t i f d e 5 p e r s o n n e s 

avec M a g a l i e t M a r i e - L o u i s e à l ' a c c u e i l , G i l l e s , 

G u y e t Pascal a u t e c h n i q u e . 
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Sea Orbiter©, la future station océanographique 

Sea Orbiter®, la future station 
océanographique 

Les océanographes rêvent depuis bien longtemps 
d'observer le monde sous-marin de manière continue 
et sur de longues périodes à bord d'un vaisseau sous-
marin. 
Jacques Rougerie, océanographe et architecte futuriste 
a une longue expérience des habitats sous la mer des­
tinés à l'observation sous-marine. Depuis 40 ans i l 
réfléchit à un projet d'envergure et i l a imaginé « en 
regardant le lac Léman » le Sea 
Orbiter® : un engin de 58 mètres de hauteur dont une 
part de 31 mètres est immergée. La zone technique et 
les lieux de vie sont sous la surface. Les plateformes 
inférieures abritent les zones pressurisées et permet­
tent aux plongeurs un accès permanent, de jour 
comme de nuit, à 12 mètres de profondeur. Des robots 
téléguidés ou des AUV, drones sous-marins pourront 
être mis en œuvre à partir de ces plateformes. 
Au-dessus de la surface se trouvent les laboratoires et 
les moyens de calcul. L'énergie électrique est produite 
en grande partie par deux éoliennes et 320 m2 de 
panneaux solaires implantés au sommet de la station. 
La stabilité est assurée par une quille de 180 tonnes, 
relevable. 
Sea Orbiter ® qui peut se déplacer de façon autonome 
sera, en exploitation, une station dérivante au gré des 
courants et des vents. Elle permettra d'observer faune, 
flore et toute la biodiversité 
marine. Les observations pourront être faites sans per­
turber le silence du monde sous-marin et sur de 
longues durées. Deux propulseurs lui permettront de 
se déplacer de manière autonome et de changer ainsi 
de lieu d'observation. 
Sea Orbiter ® constituera une base vie, stable de par 
sa conception, pour des plongeurs ou des 
robots sous-marins. Opérationnel par tous temps, i l 
permettra de mener à bien des expériences qui n'ont 
jamais pu être tentées. Un programme d'exploration 
est prévu pour 10 ans et en particulier en dérive dans 
le Gulf Stream. 
La station permettra enfin aux scientifiques de faire 
des observations longue durée dans un environnement 
confortable. Les équipements dont le 
volume et les capacités de calcul seront nettement 

supérieurs à celle de l'instrumentation mise en œuvre 
jusqu'à présent. 
C'est l'outil d'un programme éducatif destiné principale­
ment à la jeunesse qui traitera des ressources en tous 
genres présentes dans les océans qui couvrent la plus 
grande partie de notre planète. Ce programme sera diffu­
sé sur les réseaux sociaux. 

Par Pierre-Loïc Le Guet 
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N'hésitez pas à venir nous rendre visite à nos permanences au 
local près de la Capitainerie de Morgat face à la grue. 

Tous les samedis hors saison 
Tous les jours de la semaine en juillet et août (sauf dimanche et jours fériés) 

De 11 heures à midi. 

24 route de Camaret 

0 7 C R O Z O 

Jean-Marc BLOCH 
Agent Général 

^ G E N E R A L I 
? Solutions d'assurances 

5 bis venelle de Kergos 
BP 1627 
29106 QUIMPER Cedex 
Tél. 02 98 64 80 30 
Fax 02 98 64 80 39 

20 nie Louis Pasteur 
29160 CROZON 

Tél. 02 98 27 15 15 
Fax 02 98 26 14 95 

Mail : cap-assurances@agence.generali.fr N° ORIAS : 07 035 024 

FORMATIQUE 
72 M ÀL5ACR0WAINE 29160 

CSOZON • TB. 02 98 27 22 66 

L'informatique au plus près de chez vous ! 

. Assistance technique à domicile 

. Formation à domicile 

. Vente matériels et consommables 

THiLSHT 
\ 

iMAGt SON MULTIMEDIA MENAGER 
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Ma 

Z A C O U BOURG O Z o z o 

U I 5 I O R A U L T e t F i l s 

Nouvel espace de vente 

Place de l'Eglise - CROZON 

Tél. 02.98.27.09.88 
Forfait solaire à la vue à partir de 39 € 

I 
Entreprise de Travaux Agricoles et Publies 

mailto:cap-assurances@agence.generali.fr


REGLEMENTATION- REGLEMENTATION- REGLEMENTATION 

Marques d'identification internes et externes des navires de plaisance en mer. 

Marque interne : 

Elle permet à tout navigateur en difficulté de donner son 
identification par VHF aux secours, mais elle permet aussi 
l'identification aisée des navires ou des épaves en montant 
à leur bord. Constituée par le numéro d'immatriculation vi­
sible à proximité du poste de pilotage ou à l'intérieur du 
cockpit, cette marque est obligatoire pour les navires imma­
triculés pour la première fois à compter du 1er juin 2009 et 
pour tous les navires, quelque soit la date de leur immatricu­
lation, à compter du 1er janvier 2012. 
La hauteur des caractères est de 1 cm et l'épaisseur du trait 
est de 0,1 cm. 

Exemple de marquage sur fond clair 

A J B 5 2 1 8 1 

Marque externe : 

Navire à voile de moins de 7 mètres : Nom du navire et nom 
ou initiales du service d'immatriculation à la poupe 
Dimensions pour les navires entre 7 et 12 mètres : libres 
sans être inférieures à 4 cm de hauteur (7 cm pour les na­
vires de + de 12 mètres) et 1,5 cm de largeur (3 cm pour les 
navires de + de 12 mètres) réservée à chaque caractère. 
Épaisseur du trait : 0,5 cm mini (0,8cm pour les navires de + 
de 12 mètres) 
Navire à moteur et à énergie humaine : Numéro d'immatri­
culation en lettres capitales sur les deux côtés de la coque 
ou de la superstructure 

Démarche volontaire pour les embarcations mues principa­
lement ou exclusivement à l'énergie humaine et obligatoire 
pour les véhicules nautiques à moteur : Dimensions libres 
sans être inférieures à 4 cm de hauteur et 1,5 cm de largeur 
réservée à chaque caractère. Épaisseur du trait : 0,5 cm 
minimum. Les marques d'identification sont en chiffres 
arabes et en caractères latins de couleur claire sur fond fon­
cé ou de couleur foncée sur fond clair. 

Les annexes 

Une annexe, quelque soit sa longueur et la puissance de 
son moteur de propulsion, est une embarcation utilisée à 
des fins de servitude à partir d'un navire porteur. Elle peut 
effectuer une navigation n'excédant pas 300 mètres d'un 
abri, le navire porteur étant considéré comme un abri. Sa 
vitesse est limitée à 5 noeuds à moins de 300 mètres de la 
côte. 

Marque d'identification des annexes: c'est le nu­
méro d'immatriculation du navire porteur, précédé des trois 
lettres AXE 

Matériel d'armement et de sécurité : 
Aucun matériel pour les annexes naviguant à moins de 300 

mètres de la côte 
Un équipement individuel de flottabilité et un moyen de re­
pérage lumineux pour les annexes naviguant à plus de 300 
mètres d'un abri 

L'équipement de sécurité des navires de 
plaisance 

Un matériel de sécurité adapté à la navigation pratiquée : 
Basique jusqu'à 2 milles d'un abri (*) 
côtier jusqu'à 6 milles d'un abri (*) 
hauturier au delà de 6 miles d'un abri *() 
(*) abri : tout lieu où le navire peut soit accoster soit mouiller 
en sécurité 

Pêche maritime de loisir 
Les plaisanciers ne peuvent pratiquer l'activité de pêche 
maritime qu'à titre exclusivement récréatif, c'est-à-dire que 
sont interdits la vente du poisson péché ainsi que l'achat 
des produits issus de la pêche qui doivent être réservés à la 
consommation exclusive du pêcheur et de sa famille. Toute 
infraction à ces interdictions est susceptible d'entraîner des 
condamnations pénales pouvant aller jusqu'à 22 860 €. 

Marquage des captures 

Quel que soit le type de pêche de loisir pratiqué (à pied, du 
bord, sous-marine ou embarquée) et afin d'éviter le bracon­
nage, chaque pêcheur doit marquer tous les spécimens des 
espèces figurant dans le tableau ci-après. Ce marquage 
consiste en l'ablation de la partie inférieure de la nageoire 
caudale. Il doit être effectué dès la capture sauf pour les 
spécimens conservés vivants à bord avant d'être relâchés. 
Ce marquage ne doit pas empêcher la mesure de la taille du 
poisson. 

Les espèces faisant l'objet d'un marquage : 
Bar/loup, corb, dorade royale, homard, lieu noir, rascasse 
rouge, thazard/job, bonite, denti, espadon, langouste, 
maigre, marlin bleu, sar commun, thon jaune, cabillaud, do­
rade coryphène, espadon voilier, lieu jaune, makaire bleu, 
pagre, sole et voilier de l'Atlantique. 

Ta/7/e minimum des captures 

Les captures doivent respecter les tailles minimales autori­
sées aussi bien dans le cas des poissons que des crustacés 
ou des coquillages. Il peut arriver que les tailles retenues 
soient différentes d'une région à l'autre ; c'est pourquoi il 
convient de se renseigner auprès des DDT-M pour la métro­
pole et des DM pour l'outre-mer qui donneront toutes les 
informations réglementaires utiles en la matière. 

En bateau 

Les seuls engins autorisés sont les suivants : 

D 



- deux palangres munies chacune de 30 hameçons au maxi­
mum ; 
- deux casiers ; 
- un foëne ; 
- une épuisette ou salabre. 

Toutefois sont autorisés la détention et l'usage : 

- de lignes gréées sous condition que l'ensemble des lignes 
utilisées en action de pêche soit équipé au maximum de 
douze hameçons, un leurre étant équivalent à un hameçon ; 
- en Méditerranée, d'une grappette à dents ; 
- en mer du Nord, Manche ou Atlantique, d'un filet maillant 
calé ou d'un filet trémail d'une longueur maximale de 50 
mètres, d'une hauteur maximale de deux mètres en pêche, 
sauf dans la partie des eaux salées des estuaires et des em­

bouchures des fleuves et rivières en amont d'une limite fixée 
par arrêté du ministre chargé des pêches maritimes ; 
- dans les circonscriptions des préfectures des régions Bre­
tagne, Pays de la Loire et Aquitaine, d'un carrelet par navire et 
de trois balances par personne embarquée. Par ailleurs, à 
bord des navires et embarcations de plaisance, il est interdit 
de détenir et d'utiliser tout vire-casier, vire-filet, treuil, potence 
mécanisée ou mécanisme d'assistance électrique ou hydrau­
lique permettant de remonter les lignes de pêches ou engins 
de pêche à bord. Toutefois, la détention et l'utilisation d'engins 
électriques de type virelignes électriques ou moulinets élec­
triques est autorisée dans la limite de trois engins électriques 
par navire, d'une puissance maximale de 800 watts chacun. 

Ce document n 'engage en aucun cas la responsabilité de 
l'association des plaisanciers de Morgat 

S o u r c e s : http://www.developpement-durable.qouv.fr/ 

Basique Côtier Hauturier 
Equipement individuel de flottabilité par personne embarquée X X X 

Moyen de repérage lumineux X X X 

Dispositif d'assèchement fixe ou mobile X X X 

Moyen de remonter à bord une personne tombée à l'eau X X X 

Dispositif coupe circuit en cas d'éjection du pilote (si moteur HB à barre franche de 
puissance > 4.5KW X X X 

Dispositif de lutte contre l'incendie X X X 

Dispositif de remorquage X X X 

Ligne de mouillage approprié (sauf embarcation de capacité < 5 adultes) X X X 

Pavillon national Si francisé Si francisé X 

3 feux rouges automatiques à main X X 

Miroir de signalisation X X 

Dispositif de repérage et d'assistance d'une personne tombée à l'eau sauf embarca­
tion de capacité < 5 adultes et tous pneumatiques 

X X 

Compas magnétique X X 

Règlement international pour prévenir les abordages en mer (RIPAM) X X 

Document de synthèse du balisage X X 

Cartes marines X X 

Feux et moyens prescrits par le RIPAM X X 

Signaux sonores et lumineux prescrits par le RIPAM X X 

Harnais et longe par personne à bord d'un voilier X 

Harnais et longe par navire non voilier X 

Radeau(x) de survie ou annexe(s) de sauvetage X 

3 fusées à parachute ou radio VHF/ASN X 

2 fumigènes flottants ou radio VHF/ASN X 

Matériel pour faire le point, tracer et suivre une route X 

Dispositif de réception des prévisions météorologiques marines X 

Livre des feux tenus à jour X 

Annuaire des marées sauf en Méditerrannée X 

Journal de bord X 

Trousse de secours X 

Dominique Trétout 

http://www.developpement-durable.qouv.fr/


H Ô T E L 

suivez nos couleurs. 
Venez redécouvrir votre supermarché du centre-ville 

Pour les l ivraisons : 
domic i le , l ieux de vacances, bateaux, etc. 

• Tel. 02.98,27.06.08 • Fax 02.98.26.10.65 
Mail : shopi.crozon®w 'anadoo.fr 

7, r u e Alsace L o r r a i n e - C R O Z O N 

i p t â CRÊPERIE DU MENEZ GORRE 
"tT^ti S 01 VERTE TOUS EES JOURS DE L'ANNÉL 

7 / & * ? st-jr jardin . r< /1 Jéjt/Cfijt^t 

Exposition pennanente < if t peintures 

^resqulle Jféécanique 'Jfâarïne ^ 

sur le sillon - 2 9 5 7 0 CAMARET sur MER 
Tel : 0 2 98 27 95 2 9 - Fax : 02 98 27 86 40 

mail : pmm.camaret@orange.fr 

I ENTREPRi IEFFELEC 
P e i n t u r e , d é c o r a t i o n , r a v a l e m e n t 

r e v ê t e m e n t s de sols et murs 

Gildas Douérin Réparateur agréé VW 
Gérant 8 boulevard Mendes France 

29160 CROZON 
Tél. 02 98 27 05 05 
Fax 02 98 27 05 35 

corema.automobile@orange.fr 

Crédit Agr icole de la presqu' i le^ le Crozon 

3 j r^jce 

F I N I S T È R E 
BANQUE ET ASSURANCES 

Le W sens a de Taverne 
renseignez vous...098 098 29 29 

http://'anadoo.fr
mailto:pmm.camaret@orange.fr
mailto:corema.automobile@orange.fr


Un peu de technique 
U n bon ooquis valant mieux 

qu'un long discours, nous avons 
dessine la coupe transversale au 

maitre-bau d'un moule, peu importe la 
longueur puisqu'ils étaient tous les trois 
conçus sur le même principe Fabriqués 
à partir de bois ordinaire, rigidifiés par 
des entretoises et des traverses longitu­
dinales, notre dessin n'est qu'un schéma 
de principe, sans prétendre à une repro­
duction exacte. 

En fait, la coque des canots était 
construite à l'envers, le moule posé 
sens dessus dessous et positionné bien 
à plat sur un chantier. L'ensemble des 
pièces maîtresses de la charpente du 
canot, éttave, quille, étambot et 
tableau, fabriqué et assemblé à part, 
était présenté sur le moule et posi 
tionné dans les échancrures prévues à 
cet effet, autant pour l'ensemble quille-
carlingue que pour l'étrave et la courbe 
de tableau. La mise en place des mem­
brures pouvait commencer. 

Arrêtons-nous un instant sur l'étuve 
eu chantier qui avait été conçue pai 
Jean Le Roy, spécialiste des moteurs 
marins. Appliquant le principe de la 
chaudière à tubes d'eau, dans un corps 
de chaudière très téduit, un brûleur à 
ga/ propane projetait ses flammes sur 

un serpentin où circulait i'eau d'alimen­
tation. La production de vapeur était 
presque immédiate et le rendement 
élevé. Ce qui permettra, ce que nous a 
dit Albert Marzun, de membrer une 
coque de canot en une journée i deux 
hommes en tablant sur un séjour du 
bois en étuve d'environ une heure et 
demie. Idem pour les bordés lorsque 
ceux-ci, les membrures une fois refroi­
dies, pouvaient être mis en place en 
commençant par la 'parceinte* pour 
solidariser les membrures entre elles, et 
assurer la liaison avec les pièces maî­
tresses. Non seulement les bordés 
étaient cloués sur les membrures, mais 
en pius collés à la réscrcine-formol. (1) 

Une innovation dans la méthode : 
lorsqu'une membrure était sortie de 
l'étuve, :1 fallait taire vite pour la mettre 
en place et lui faire subir la torsion 
nécessaire dans l'artondi du bouchain, 
avant qu'elle ne commence à refroidir. 
Pour éviter la cassure toujours possible. 
Albert Marzir. avait trouvé une solu­
tion: appliquer entre les serre-|oints et 
la membrure, un morceau de lame de 
scie à ruban (voir croquis), très souple 
et qu: assurait une excellente protection 
en même temps qu'une burine pression 
sur le moule. Une fois les membrures et 

la parceinte en place, la coque était 
retournée à l'endroit pour continuer le 
bordage. 

Quels bois étaient employés' Les 
pièces maîtresses en bilinga (bois tropi­
cal de couleur jaune) ou en niangon. Les 
membrures en acacia ou en chêne 
d'Amérique (mais poussé en Fiance !), 
du niangon également pour les bordes 
parce que c'est un bois gras. Le contre-
plaqué marine intervenait pour les 
roofs abris et leur aménagement et 
pour les timoneries. 

Une variante dans la veision 4.80 m 
sera construite en bouchains vifs, et 
bordée en contre-plaqué marne pour la 
famille Grigaux de Camaret. Bien évi­
demment la totalité de ces canots 
pêche-promenade seront des navires à 
moteur dont l'équipement sera assuré 
pour la plupart pat les établissements 
BoëfttWC ou Struiliou de Camaret. Une 
version voile et moteur sera quand 
même tentée pour le compte de 
M. Peleau. des affaires maritimes du 
quartier, le 'Caste' Dour*. Il a été 
racheté depuis, mais le gréement a été 
supprimé et ce canot est toujours à 
Camaret • 

L.C. 
(1): Colle marine à 2 composants 

Bordé de 
Parceinte 

Serre-joint 

Morceau de lame 
de scie à ruban 

Bordé de 
Parceinte 

Bouchain 

Membrure Carlingue Carlingue 

Quille 
Schéma de principe de U coupe transversale àu 
est de ta coque du canot, en gris, ce qui est le 

in 

Membrure 

ce qui 
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LE PERMIS PLAISANCE 

Le permis est obligatoire pour piloter un bateau de plaisance à moteur lorsque la puissance de l'appareil propulsif est supérieure à 4,5 
kilowatts (6 cv). Il permet l'utilisation de la VHF dans les eaux territoriales françaises, toutefois le certificat restreint de radiotélégraphiste 
reste obligatoire dans les eaux internationales. 

Conditions 
Avoir au moins 16 ans 
Remplir les conditions d'aptitude médicale 

Un titre unique : quatre possibilités (quatre options) 

I - OPTION CÔT1ERE : Navigation limitée à 6 milles d'un abri 
QCM+Formation pratique (extension possible ; voir en III) 

I I - OPTION EAUX INTERIEURES : longueur du bateau limitée à 20m 
QCM+formation pratique (extension possible ; voir en IV) 

Nota : 1- Les connaissances théoriques sont vérifiées lors d'un QCM électronique de 30 questions qui varient selon l'option choisie 
cinq erreurs sont admises 

2 - La formation pratique est commune et peut commencer avant l'obtention de la partie théorique. 
3 - Les compétences pratiques sont certifiées par le centre de formation après un apprentissage individuel d'une durée minimum obli­

gatoire de trois heures trente. 

I I I - EXTENSION HAUTURIERE : Sans limite de distance 
Examen théorique d'une heure trente (navigation, marées, météo et réglementation) 

Tous les permis mer et fluviaux délivrés avant la réforme demeurent valables, sans limite de durée ni démarches à effectuer. 
La carte mer n'est plus délivrée depuis le 1 e r janvier 2008. 
Les titulaires du permis côtier peuvent naviguer jusqu'à 6 milles d'un abri 
Les titulaires du permis A peuvent naviguer jusqu'à 5 milles de la côte ou 6 milles d'un abri. 
Le certificat C n'est plus délivré depuis le 1 e r janvier 2008. 
Les titulaires du certificat S peuvent désormais conduire des bateaux jusqu'à 20 m de longueur 

IV - EXTENSION GRANDE PLAISANCE FLUVIALE : sans limite de longueur 
Formation pratique de neuf heures 

Que deviennent les permis délivrés avant le 1 e r janvier 2008 ? 

A quoi correspondent les anciens titres au 1 e r janvier 2008 

Anciens titres Nouveaux titres 
Permis mer côtier 
Certificat S 
Permis mer hauturier 
Certificat PP 
Permis A 
Permis B et C 

Permis option côtière 
Permis option eaux intérieures 
Permis extension hauturière 
Permis extension grande plaisance fluviale 
Permis option côtière 
Permis extension hauturière 

Quelles possibilités d'évolution des anciens titres 

La conduite en mer des navires à voile n'exige pas de permis 
En eaux intérieures, les permis maritimes autorisent la conduite d'un bateau de plaisance sur les lacs et plans d'eau fermés . 
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